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COVID-19
LES AGENTS DU SERVICE PUBLIC 
SONT LES PILIERS DE LA RÉPUBLIQUE

DES SERVICES PUBLICS RECONNUS ?

Depuis le début de cette crise, gouvernements, pouvoirs publics, dirigeants et mé-
dias s’accordent à relever l’absolu nécessité de l’ensemble des services publics. Tout 
ce beau monde n’a de cesse de remercier les agents qui assurent ces missions. 
FO Énergie et Mines félicite à son tour gouvernements, pouvoirs publics, dirigeants 
et médias pour leur prise de conscience subite de ce à quoi servent ces services publics.
Les agents des services publics, eux, en sont convaincus et pas uniquement depuis 
cette crise sanitaire, mais au quotidien. 
C’est justement parce que ces agents, que l’on appelait il y a quelques jours encore, 
des privilégiés, sont attachés aux valeurs de service public, qu’ils s’engagent d’autant 
plus en cette période. 
Même les attaques dont ils ont fait l’objet ces dernières années de la part des gou-
vernements, pouvoirs publics, dirigeants et médias n’ont pas ébréché cet engagement 
au service des usagers que sont l’ensemble des citoyen(ne)s.
Nous rappellerons après cette crise au gouvernement, pouvoirs publics, dirigeants 
et médias toute l’importance de la pérennité et du renforcement des services publics, 
si jamais tous ceux-ci viendraient à perdre la mémoire.
FO Énergie et Mines tient à rendre hommage à l’ensemble des agents des ser-
vices publics et particulièrement aux agents des Industries Électriques 
et Gazières qui peuvent être fier(e)s de ce qu’ils accomplissent au quotidien 
pour permettre la continuité de fourniture d’électricité et de gaz.

UNE RECONNAISSANCE SUBITE QUI DEVRA SUBSISTER 

Notre pays est confronté à une crise grave. Dans cette période, l’entreprise doit prioritairement veiller à la santé 
et la sécurité de ses salariés et assurer la continuité de fourniture d’électricité et de gaz au titre de nos missions 
de service public. FO Énergie et Mines est fière de représenter les salariés des Industries Électriques et Gazières 
qui permettent cette continuité de fourniture d’électricité et de gaz et ceux-ci peuvent compter sur leurs représentants 
pour veiller aux moyens mis en œuvre par les employeurs pour préserver leur santé et leur sécurité.


